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Le mot du Maire 

Mardi 11 novembre s’est déroulé à Preixan le 90ème anniversaire de 
l’armistice de 1918. La population a participé en masse à cette 
cérémonie ce qui est encourageant et je tiens à remercier toutes les 
personnes présentes. C’est dommage que les écoliers, dans le cadre 
du devoir de mémoire n’y participent plus. Où est le temps où les 
enfants chantaient la Marseillaise au monument aux morts. 

Par avance, permettez-moi de vous souhaiter de bonnes fêtes de fin 
d’année et je vous donne d’ores et déjà rendez-vous le samedi 10 
janvier, à 11 h 30 au foyer, pour la cérémonie des vœux. J’invite tout 
particulièrement les nouveaux habitants, car c’est l’occasion de se 
faire connaître et de s’informer auprès des associations. 
 

Amicalement.  

Daniel Barcelo 
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�            InformationsInformationsInformationsInformations    municipalemunicipalemunicipalemunicipalessss     
 

� COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 NOVEMBRE 2008 
 

PRÉPARATION DU 11 NOVEMBRE : 

Monsieur le Maire communique aux Conseillers le programme et le déroulement de la cérémonie du 11 novembre. 

COMPÉTENCE EAU ET ASSAINISSEMENT : 

Monsieur le Maire informe les Conseillers qu’il faut prendre la décision sur le transfert à la Communauté 
d’Agglomération de la compétence de l’eau et de l’assainissement. Compte tenu que cette opération avait déjà été 
traitée à plusieurs reprises, le transfert de compétence a été approuvé. 

CONVENTION AVEC LE CONSEIL GÉNÉRAL : 

Le Conseil Général nous propose de signer une convention pour l’autoriser à déneiger, si nécessaire, la voirie 
départementale située dans la commune de Preixan. Proposition acceptée. 

GESTION ET FONCTIONNEMENT DU SITE : 

Christine Bellan et Patricia Dhumez présentent l’état d’avancement du projet de site internet de la Commune. Après 
une première ébauche au printemps, et une réflexion début septembre, il a été retenu, par la Commission 
Information, l’idée d’un site très visuel avec beaucoup de photos et une charte graphique dynamique, originale et 
attrayante. Les derniers choix graphiques et de couleurs seront arrêtés dans les prochains jours et une maquette 
aboutie pourra être proposée lors de la prochaine réunion du conseil Municipal. Josiane Arméro, Christine Bellan et 
Patricia Dhumez seront chargées des mises à jour et de la gestion technique du site, mais l’ensemble des Conseillers 
Municipaux pourront s’ils le souhaitent être rédacteurs d’articles. 

PADD DU SCoT :  

Le PADD du SCot a été adressé par mail à tous les Conseillers pour le consulter et donner leur avis avant le 04 
novembre 2008. 

P.L.U. : 

Yvon Sanquer rappelle que lors de la réunion post enquête avec la D.D.E. et M. Petersen, il avait été suggéré de 
mettre à jour le projet de P.L.U. en fonction des observations retenues par le Commissaire Enquêteur. Le Conseil 
confirme cette décision. Yvon Sanquer prendra donc contact avec M. Petersen pour mise à jour du dossier. 

ÉCOLE :  

Yvon Sanquer présente au Conseil le dossier de demande de subvention réalisé pour la future école. Le Conseil 
décide de lancer l’avis d’appel à la concurrence pour le choix de l’équipe de maîtrise d’œuvre qui aura en charge la 
conception des futurs bâtiments. 

TRAVAUX AU LOGEMENT LOCATIF : 

Compte tenu de l’importance des travaux réalisés par le locataire rentrant, ce dernier demande de lui accorder un 
mois de loyer gratuit supplémentaire. Demande non acceptée car ce serait un précédent. Toutefois, le Conseil se 
demande s’il ne faudrait pas adopter une façon plus rigoureuse (ou moins aléatoire) de gérer la remise à niveau du 
logement après chaque départ. 

ILLUMINATIONS : 

La Commission Environnement propose aux Conseillers d’acquérir quelques illuminations pour agrémenter le 
village en fin d’année. Proposition accordée pour une dépense à affiner proche de 4 000 euros. 
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PRIME EMPLOYÉS :  

Les employés communaux demandent de revoir leur prime de 106 euros par an accordée pour la visite de la station 
de pompage les samedis, dimanches et jours fériés. Après débat, les Conseillers ont accordé 30 minutes par visite au 
taux horaire officiel ce qui représente environ 410 euros bruts pour chacun. 

PHOTOCOPIEUR : 

Monsieur le Maire informe les Conseillers qu’il avait demandé à la Société DIGIT Bureautique de récupérer le 
photocopieur hors service suite à l’achat du photocopieur couleur. Sans doute contrarié que ce nouvel achat lui ait 
échappé, le directeur de DIGIT nous demande un retard de loyer de trois ans. Affaire à suivre. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE PÉTANQUE : 

Josiane Arméro et Patricia Dhumez ont assisté à l’assemblée générale du Club de Pétanque Preixanais le vendredi 10 
octobre 2008 à 18h30 au foyer municipal. Elles rapportent aux Conseillers les demandes formulées relatives au 
déplacement du terrain de pétanque et à la construction du local initialement prévu pour le tennis et la pétanque. Le 
Conseil prend note et poursuit ses réflexions quant à l’aménagement de cette partie du village. 

ADOLESCENTS : 

Une rencontre a eu lieu, dans les locaux du C.I.A.S. de Carcassonne, le vendredi 24 octobre dernier, en présence 
d’une élue de Carcassonne, Mme Delon, de deux responsables du C.I.A.S., Mrs Latrille et Mebrouk, et de Mmes 
Lecomte et Dhumez des Communes de Rouffiac d’Aude et de Preixan. Ces dernières ont sollicité les services de la 
C.A.C. afin de proposer aux Jeunes de 13 à 17 ans des animations régulières sur chacun des deux villages, avec 
encadrement et transport assurés par le C.I.A.S.. Cette demande a été officialisée par écrit par chacun des deux 
villages. Dossier à l’étude à la C.A.C.. 

CONCESSION AU CIMETIÈRE de LA FAMILLE LAFITTE : 

Monsieur le Maire informe les Conseillers que la famille de Monsieur Raymond Lafitte a demandé de rétrocéder la 
parcelle au cimetière devenue inutilisable. Il est donc nécessaire que la Commune rachète cette parcelle. Une 
délibération, dans ce sens, sera établie. Le Conseil Municipal accepte cette procédure administrative.  
 
 
 

� RAPPEL AUX PREIXANAIS  

 

 

Il est rappelé aux usagers que le secrétariat de la Mairie 
est ouvert au public du lundi au jeudi inclus de 13h30 à 17h30 ;  
Marie Farail vous remercie de respecter ces horaires afin qu’elle puisse 
effectuer en matinée les tâches lui demandant le plus de concentration. 

 

 

Avant et après Toussaint, nous retrouvons des vases jetés sur les 
chemins bordant le cimetière. Nous rappelons à ces personnes 

indélicates, qu’il existe à l’intérieur de notre cimetière des 
poubelles à divers endroits. Merci d’avance pour votre civisme.  
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�   Un peu d’Histoire… Un peu d’Histoire… Un peu d’Histoire… Un peu d’Histoire…      
����  PREIXAN D'AUTREFOIS 

 

«  ANNÉE 1920  » (archives communales) 
 
 

Maires : Jean-Jacques Maynadié 
Adjoint : François Guiraud 
Conseillers : Alban Brousse, Jean Boyer, Charles Carretier, François Feuille, Félix Gleyzes, Louis Gorry, 

         Joseph Guiraud, Gabriel Maynadié, Irénée Valette, Jean Valette. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Orage du 12 juin 1920 : Un violent orage s’est abattu sur Preixan. La foudre est tombée sur le clocher de l’Église 
causant d’énormes dégâts. Les experts de la compagnie « l’Abeille » ont évalué à 500 francs les dégâts causés par la 
foudre. Cette somme servira à la réparation du clocher et ne pourra recevoir une autre destination. 
 

Fossoyeur public : À compter du 1er janvier 1921, un fossoyeur public sera institué dans la Commune moyennant 
un salaire annuel de 300 Francs. Il ne pourra prétendre à une augmentation de salaire si les sépultures à faire étaient 
plus nombreuses que les prévisions. Il sera en outre chargé quand il en sera requis d’ouvrir et de refermer les pierres 
tumulaires des concessionnaires 
 

Certificats de vie : Monsieur Jean-Jacques Maynadié, Maire, est autorisé à délivrer gratuitement des certificats de 
vie aux pensionnés militaires de la guerre exigés par le Trésor Public. Ces certificats serviront aux paiements des 
pensions civiles et militaires, indemnités viagères, traitement de la Légion d’Honneur et de la médaille militaire, 
s’élevant au maximum à 2 400 Francs par an. 
 
Demande de cartes murales pour l’École : Les écoles ne disposent que de cartes très usagées, illisibles et peu 
pratiques pour l’enseignement rationnel et profitable de la Géographie. Le Conseil Municipal par l’intermédiaire du 
Conseil Général demande, à M. le Préfet, l’attribution d’une collection de cartes murales « Vidal-Lablache », à 
savoir : France (relief du sol), France (cours d’eau), France (grandes villes), planisphère avec colonies, Europe 
physique, Asie politique, Amérique politique. 
 

Arbre commémoratif : Suite aux instructions du Préfet, le 11 novembre 1920 à 11 heures dans la cour de la Mairie 
a eu lieu la plantation d’un arbre commémoratif de la Victoire et de la Libération de l’Alsace Lorraine, pour fêter 
aussi le glorieux cinquantenaire de la 3ème République qui assure le triomphe de la Liberté. Le Conseil Municipal et 
la population toute entière de Preixan ont assisté à l’évènement. 
 

Remboursement à Monsieur Fonquerne : Sur instruction de Monsieur le Receveur Municipal, Monsieur le 
Maire, après délibération, est autorisé à rembourser à monsieur Alexandre Fonquerne la somme de 2 360 Francs. 
Cette somme prêtée par Monsieur Fonquerne, propriétaire à Preixan avait servi à couvrir le déficit du budget. 
L’intérêt servi pour cet emprunt particulier sera de 5%. 
 

 

M. Jean-Jacques Maynadié, Maire 
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«  ÉTAT-CIVIL 1918  » 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Joël Vidal. 

�   Carnet  Carnet  Carnet  Carnet   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Naissances : 
 

Odette CASTEL 
André FALANDRY 
Victorine MONTPELLIER 
Pierre MAYNADIÉ 

Décès : 
 

Pierre BOT, 72 ans 
Marie SAUREL née LACOUME, 69 ans 
Louise SIÉ, 8 ans 
Jeanne MAYNADIÉ, 5 ans  
  (fille de Jean-Jacques Maynadié, Maire) 
Joséphine COMBES née SAUREL, 34 ans 
Jacques CASSIGNOL, 6 ans 
Glodine EINARD née MARTY, 84 ans 
 Luce BRUNET, 71 ans 

Mariages : 
 

Émile BRAIL  
et Léontine PAGÈS 
Isidore DUFIS  
et Antoinette PUEYO 
Auguste GALAUP 
et Juliette VENTRESQUE 
Hubert MARTEL 
et Marie-Louise ANDRIEU 
Paul MARY  
et Marie ARIBAUD 
Jules PERRIN  
et Justine MONTAGNE 
Ladislas ROJO  
et Anaïs JAMMES 
 

 Nous souhaitons la bienvenue à la petite Lola, 
 arrivée au foyer de Karine et Fabien ARMÉRO, 

 le 27 octobre dernier. 
 

Toutes nos félicitations aux parents, aux grands-parents et 
aux arrières grands-mères.  

 

 

Le Maire et les Conseillers félicitent Madame Suzanne LÉGIER, épouse MELLIET 
d’avoir reçu le jeudi 20 novembre 2008, la médaille d’or du Ministère de la Jeunesse et 

Sport pour son dévouement et ses activités au sein du milieu associatif. 

� 
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�            Vie économiqueVie économiqueVie économiqueVie économique     

 

 
 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DU NOUVEAU À  LA 
SUPÉRETTE ! 

DÉPÔT PRESSING 

en collaboration avec le Pressing 

des 4 chemins 

Mêmes tarifs, mêmes prestations,  

la différence c’est le service !!! 

 

 

À l’occasion des fêtes de fin d’année, 
Michaël l’épicier, organise durant le mois 

de décembre une tombola avec un 
jambon à gagner. Lors du tirage de la 

tombola, dont la date vous sera 
communiquée ultérieurement, il offrira un 

apéritif aux personnes présentes.  

Par la même occasion, il informe la 
population qu’il a mis en place tous les 
articles de fêtes (chocolat, champagne, 

foie gras, etc). 

Dans son épicerie, il a tout le nécessaire 
pour que vous puissiez préparer de bons 

repas. 

 �
�

� 
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�   Vie locaVie locaVie locaVie localelelele         
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOYAGE en CORSE 2009 

Veuillez noter le changement de date 

le voyage se déroulera  du mardi 12 mai au mardi 19 mai 2009. 

Horaires des Offices 

 

 

 

 

 

CÉLÉBRATION  PÉNITENTIELLE 

PREIXAN  22 décembre  17 h 

ARZENS  23 décembre 17 h 

 

MESSES 

 Le 24 décembre   PREIXAN  18 h 

    MONTCLAR 21 h 15 

    ROULLENS   22 h 30 

 

 Le 25 décembre ROUFFIAC d’AUDE  10 h 

    ALAIRAC  11 h 15 
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�   Vie associative  Vie associative  Vie associative  Vie associative   

Loto du Club du 3èmeÂge de Preixan 

Samedi 6 Décembre 2008 à 14 h 30 au foyer. 

 
1 

1 dinde 
2 vins 

2 
1 poulet 
1 pintade 
2 vins 

3 
1 filet garni 

4 
1 canard gras (sans foie) 
2 blanquettes 

5 
1 bon d’achat boucherie de 30 €  

6 
2 magrets 
1 poulet 
2 vins 

7 
1 filet garni 
 

8 
1 corbeille Périgord 
1 bon coiffure de 16 €  
     

 

9 
1 dinde 
2 vins 

10 
1 poulet 
1 pintade 
2 vins 

11 
1 filet garni 
 

12 
1 canard gras (sans foie) 
2 blanquettes 

13 
1 bon d’achat boucherie de 30 €  

 

14 
2 magrets 
1 poulet 
2 vins 

15 
1 filet garni 

16 
1 corbeille Périgord 
1 bon coiffure de 16 € 

17 
2 repas de midi (semaine) au restaurant 
1 bon coiffure de 20 € 

 

 

 

1er carton plein :   
 ���� 1 jambon     ���� 2 vins 
 ���� 1 boîte de chocolats   ���� 1 bon coiffure de 20 €    
 ���� 1 repas au restaurant à 18 € 

ENTRACTE – Buvette – Café– Cacahuètes – Oreillettes 

3ème carton plein :   
 ����  1 canard gras avec foie   ����  1 repas au restaurant à 24 €  
 ����  1 boîte de chocolats   ����  1 bon coiffure de 20 €    
 ����  2 blanquettes 
  

2ème carton plein :   
 ���� 1 jambon     ���� 2 vins 
 ���� 1 boîte de chocolats   ���� 1 bon coiffure de 20 €    
 ���� 1 repas au restaurant à 18 € 

 

10 € les 3 cartons 

 

Consolantes 
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Nous rappelons aux associations ainsi qu’aux commerçants 
et à tous ceux qui souhaitent faire paraître une annonce dans 
le Preixan Infos, que vos demandes doivent nous être 
communiquées au plus tard le 20 de chaque mois. 

 

Il serait également souhaitable que tous documents préparés 
sur informatique, nous soient adressés directement sur les 

adresses suivantes : 

patricia.dhumez@aliceadsl.fr 

bellan.christine@wanadoo.fr 

alain.armero@orange.fr 

 

Ainsi nous pourrons diffuser auprès de tous les preixanais 
vos informations dans les meilleures conditions. 

 
 Nous vous remercions pour votre compréhension. 

 


